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1 Introduction 

1.1 Préambule 

La aît ise de l’ e gie ep se te u  des d fis majeurs du 21ème siècle. La population ne cesse de 

oît e, de e ue les esoi s e  e gie pa  i di idu. E  Suisse, la o so atio  d’ e gie a 
été multipliée par 5 au cours des 40 dernières années du 20ème siècle et cette consommation 

continue engendre u e pollutio  at osph i ue e aça t l’ uili e li ati ue glo al, 
l’e i o e e t lo al et la sa t  de la populatio . 

Les ressources en énergies fossiles du canton de Fribourg sont pratiquement inexistantes. Environ 

un tiers des besoins en électricité so t, pa  o t e, d’o es et d jà ou e ts pa  la p odu tio  
h d auli ue i dig e et d’i po ta ts pote tiels e  e gies e ou ela les ne sont actuellement 

pas encore exploités. 

Les communes ont un rôle clé à jouer dans ce domaine, en concrétisant et en adaptant les lignes 

directrices définies par la Confédération et les cantons. Les décisions prises aux niveaux locaux et 

régionaux peuvent, en effet, exercer une influence très directe sur la consommation et la 

production indigène d’ e gie. Par ailleurs, les communes ont un important rôle d'exemplarité à 

jouer. 

La o tisatio  d’u e politi ue e g ti ue solu e t tou e e s u  d eloppe e t 
durable est en outre fréquemment possible sans investissement important. Il suffit parfois de 

simplifier un règleme t pou  p o ou oi  effi a e e t l’ e gie solai e ou de p ofite  du 
e ou elle e t d’i stallatio s de hauffage pou  d eloppe  l’utilisatio  du ois-énergie local. 

La commune de Matran FR  ise a tuelle e t so  pla  d’a age e t lo al et intègre à cette 

révision la démarche de réalisation de son plan communal des énergies.  

1.2 Portée et statut 

Le présent Plan Communal des Energies (PCEn) de la commune de Matran, une fois adopté par le 

Co seil o u al pe et à la o u e de satisfai e l’o ligatio  l gale de dispose  d’u  tel 
document, au sens défini par la loi du  jui   su  l’ e gie f. Art. 8). Avec ce document, la 

commune de Matran dispose d'un outil efficace d'analyse, de gestion, de suivi et de planification. 

Le PCEn est un outil de planification directrice. Les volets stratégique et opérationnel 

contiennent les éléments du PCEn contraignants pour les autorités. Ils exposent les perspectives 

de développement de la commune en matière énergétique. C'est la traduction locale des 

objectifs du programme SuisseEnergie, au niveau national, et du Plan sectoriel de l'énergie et 

du Plan directeur du canton de Fribourg, au niveau cantonal. Concrètement, ils définissent 

clairement des objectifs tangibles pour le développement énergétique durable de la commune. 

 

1.3 Approche et démarche 

Le PCEn de la commune de Matran a t  la o  de a i e pa ti ipati e. Il s’ad esse au  
autorités communales et aux services administratifs, à la Commission d'aménagement du 

territoire et de l'énergie, aux services cantonaux et à toutes les autres personnes qui désirent 

s’i fo e  de a i e d taill e su  l’ olutio  des a ti it s de la politique énergétique de la 

commune. 

Sa structure est le fruit du croisement entre les documents et les outils de SuisseEnergie pour les 

communes et les exigences cantonales en termes de planification locale, exposées dans le « guide 
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pou  l’a age e t lo al », pu li  pa  la Di e tio  de l’a age e t, de l’e i o e e t et des 
constructions du canton de Fribourg en novembre 2013. 

Le présent rapport est structuré en trois phases distinctes : 

 Le volet contextuel dresse un état de la situation selon : 

1. la situation de la commune, 

2. ses indicateurs généraux, 

3. son profil énergétique, 

4. son organisation interne. 

Cette première phase évalue les actions déjà menées par la commune en matière de politique 

énergétique ainsi que le potentiel existant pour les différentes mesures. 

 Le volet stratégique définit la stratégie énergétique envisagée par la commune. Il définit la 
isio  e g ti ue de la o u e à l’ho izo  15 – 20 ans, les missions à accomplir et des 

objectifs spécifiques définis pour les 5 à 10 prochaines années. Une planification 
e g ti ue te ito iale sous fo e d’u  pla  di e teu  des se teu s e g ti ues complète 

cette phase. Celui-ci spatialise les éléments fondamentaux de la planification, notamment 
les e gies de seau afi  de ga a ti  la p ise e  o pte des aspe ts li s à l’a age e t 
du territoire. 

 Le volet opérationnel e pose les l e ts pou  la ise e  œu e de la politique 
énergétique. Il o tie t le pla  d’a tio  et la a i e do t s’o ga ise la o u e pou  
gérer et suivre la planification adoptée. 

Ces trois volets sont complétés par la pa tie  ui o tie t les l e ts de l’app o atio  fo elle 
du PCEn par les autorités communales et par la partie 5 « Annexe ». 

 

1.4 Cadres de références 

1.4.1 NIVEAU FEDERAL 

Les objectifs fixés par le programme SuisseEnergie se fondent sur la constitution fédérale, sur les 

lois su  l’ e gie et le CO2 et sur les obligations contractées par la Suisse dans le cadre de la 

convention internationale sur le climat. 

L’o je tif p i ipal à lo g te e de la Co f d atio , dans le cadre de la stratégie énergétique 

2050, est la Société à 2000 watts. Glo ale e t, il s’agit d’attei d e u e di i utio  de la 

consommation d’ e gie p i ai e d’u  fa teu   et de dui e l’ issio  de CO2 à une tonne par 

habitant par année ai si u’u e so tie du u l ai e da s les p o hai es d e ies. 

Pou  e fai e et d’i i , le Co seil f d al a app ou  deu  pla s d’a tio , l’u  su  l’efficacité 

énergétique et l’aut e su  les énergies renouvelables. Ces plans doivent permettre de réduire la 

o so atio  d’ e gies fossiles de %, d’aug e te  la pa t des e gies e ou ela les à la 
consommation énergétique globale de 50% et de limiter l’a oisse e t de la o so atio  

le t i ue e t e  et  à % au a i u . Les pla s d’a tio  p oie t e  out e u e 
sta ilisatio  de la o so atio  le t i ue ap s . Ils se o pose t d’u e o i aiso  
pragmatique de mesures qui se complètent et se renforcent. Le paquet allie des mesures 

incitatives, des mesures promotionnelles directes ainsi que des prescriptions et des normes 

minimales. 1 

                                                           
1
 http://www.bfe.admin.ch/index.html?lang=fr 

http://www.bfe.admin.ch/index.html?lang=fr
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1.4.2 NIVEAU CANTONAL 

Le canton de Fribourg, pa  so  Se i e de l’ e gie SdE), assure le rôle de relais de SuisseEnergie. 

Selo  la loi su  l’ e gie du 9 juin 2000 et le Règlement su  l’Energie (REn) du 5 mars 2001, l’Etat 
entend : 

 assurer une production et une distribution de l'énergie économiques, compatibles avec les 
impératifs de la protection de l'environnement, 

 promouvoir l'utilisation économe et rationnelle de l'énergie, 

 encourager le recours aux énergies renouvelables, 

 favoriser l'utilisation des énergies indigènes. 

La politique énergétique cantonale est inscrite dans le Plan secto iel de l’ e gie (2002) qui sert 

de base au thème "énergie" du Plan directeur cantonal (2002). Ces deux plans constituent les 

instruments de planification énergétique au niveau cantonal. 

Plus récemment2, conscient de ses responsabilités envers les générations actuelles et futures sur 

les uestio s e g ti ues esse tielles, le Co seil d’Etat a fait de l’ e gie l’u  des th es 
centraux de son programme. Sur la base d'un rapport circonstancié, il propose une stratégie 

ambitieuse en matière de consommation et d’app o isio e e t e g ti ue pou  les a es 
futures. Celle- i ise, da s u e p e i e phase, à attei d e les o je tifs d’u e Société à « 4'000 

atts » à l’ho izo  , e  ue de la Société à « 2'000 watts » en 2100. Dans ce cadre, il s'agit 

tout d’a o d d' ta li  u e aluatio  des pote tiels d’ o o ie d’ e gie da s l’e se le des 
domaines concernés (chaleur, électricité, mobilité), puis, de se pencher sur les potentiels de 

développement de la production des énergies renouvelables (bois, biomasse, éolien, 

photo oltaï ue, et . . Ai si, le Co seil d’Etat p opose u e s ie de esu es p op es à fa o ise  es 
e gies da s la p odu tio  de haleu  et d’ le t i it  i dig e. 

S’agissa t de la ise e  œu e, le gou e e e t pose tout d’a o d le p i ipe de l’e e pla it  
de l’Etat et des o u es, ota e t e  e ui o e e l’assai isse e t des i eu les. Il 
p oit gale e t des esu es d’i itatio  à l’utilisatio  des e gies e ou ela les et des 
véhicules à faible consommation, ainsi que des mesures de fo atio  et d’i fo atio . 

A e  sa ou elle st at gie, le a to  de F i ou g se dote d’u e isio  a itieuse et solu e t 
ode e da s le do ai e de l’utilisatio  et de l’app o isio e e t à o e  et lo g te e de 

l’ e gie. Cette st at gie, p op e à po d e au  d fis a tuels et futu s de ot e so i t , s’i s it 
dans un souci de développement durable, en assurant un approvisionnement conforme aux 

esoi s de la populatio  et de l’ o o ie, tout e  te a t o pte de la uestio  li ati ue. Ce 
faisant, le Co seil d’Etat e te d pe s e  da s u e politi ue e g ti ue effi a e et 
espe tueuse de l’e i o e e t, la uelle pe ett a au a to  de pou sui e so  

développement harmonieux dans le futur. 

  

                                                           
2
 http://www.fr.ch/sde/fr/pub/index.cfm 

http://www.fr.ch/sde/fr/pub/index.cfm
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PARTIE 1 : VOLET CONTEXTUEL 

2 Portrait de la commune 

2.1 Situation et présentation
3
 

Matran se situe à sept kilomètres de Fribourg, à une altitude de 615 mètres. Selon l'Office fédéral 
de la statistique, Matran mesure 286 ha. 29,4% de cette superficie correspond à des surfaces 
d'habitat ou d'infrastructure, 50,9% à des surfaces agricoles, 19% à des surfaces boisées et 0,7% à 
des surfaces improductives. 

La commune de Matran, dont l'histoire se confond avec celle de la paroisse, est parmi les plus 
anciennes du canton. Aucun document ne permet de fixer de façon précise l'origine de la localité 
désignée en 1138 sous le nom de Martrans en Nuithonie. La paroisse fut fondée au Xe siècle par 
les rois de Bourgogne, propriétaires du territoire. L'église, autour de laquelle se développa le 
village, fut longtemps desservie par les moines de Payerne qui lui donnèrent comme patron saint 
Julien, officier martyr en Gaule sous la 3e persécution. Un prêtre, Dom Borcardus, y exerçait le 
ministère en 1148. Le nom définitif de Matran apparaît dès 1578. 

Avec l'implantation d'usines et de centres commerciaux, le tracement de nouvelles routes, de 
nombreuses constructions familiales, la physionomie du village s'est peu à peu modifiée comme la 
structure de la population. De rurale qu'elle était exclusivement autrefois, celle-ci comporte 
maintenant des ouvriers, des employés, des commerçants, des industriels, des religieux, des 
étudiants. 

 

 

 

  

                                                           

3
 http://fr.wikipedia.org/wiki/Matran  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Matran
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2.2 Indicateurs généraux 

Type de commune Commune périurbaine 2000, OFS 4 

No e d’ha ita ts 1’568 2013, Fribourg 

Stat 

Prévisions pour 2030 ’  Commune de 

Matran 

 

Personnes actives occupées, recensées au lieu de domicile, par secteur économique  

(Source : 2011, SStat FR) 

Secteur Nombre Pourcentage 

 Secteur primaire 8 1% 

 Secteur secondaire 519 44% 

 Secteur tertiaire 652 55% 

Total 1’179 100% 
 

Bâtiments et logements 

(Source : 2013, SStat FR) 

Estimation du parc de logements, au 31 décembre : 616 

Véhicules  

(Source : 2014, SStat FR) 

Nombre de voitures de tourisme ’  

   

Agriculture et Sylviculture  

(Source : 2013, SStat FR) 

Exploitation agricole Unité 3 

Terres ouvertes, en ares ares 2’991 

Bovins Unité 254 
 

 

Indicateurs et ratios de la commune 

 
Unité Ratio 

Personnes actives par habitant Nombre / habitant 0.755 

Voitures légères par habitant Nombre / habitant 0.71 
 

 

                                                           
4
 http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index.html 

5
 Pour calculer ce ratio, la population en 2013 est utilisée. En revanche, le nombre de personnes actives se 

appo te au  do es de la statisti ue f i ou geoise pou  l’a e . 

http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index.html
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2.3 Organisation et fonctionnement 

Une bonne gestion des questions énergétiques communales est intimement liée à un bon 

fonctionnement de ses st u tu es i te es. Le do ai e de l’ e gie ta t t a s e sal, la ise e  
œu e de la politi ue e g ti ue o u ale i pli ue u  e forcement de la coordination et de 

la o e tatio  e t e tous les o ga es de l’ad i ist atio , notamment entre : 

 Le Conseil communal, 7 membres, 

 L’asse l e o u ale se réunissant au minimum deux fois par année, 

 Les Commissions, dont la commission de l’ e gie, 

 L’Ad i ist atio  Communale. 

 

3 Etat de la situation et potentiels 

3.1 Etat des lieu  des se teu s d’i te ve tio  e g ti ues 

3.1.1 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE  

La o u e dispose d’u  pla  o u al des e gies data t d’a il , le p se t do u e t 
est une mise à jour de cet ancien plan communal des énergies. 

La o u e dispose d’u e tude de mobilité douce data t de  do t la ise e  œu e a t  
effectuée en partie et dans la mesure des compétences communales. Des actions sont à réaliser 

mais elles dépendent du canton et de la Co f d atio  pou  l’auto oute et la oute a to ale. 

La o u e ’a pas de gle de o st u tio  sp ifi ues pou  les p op i tai es fo ie s et 
souhaite plutôt e ou age  ou i ite  plutôt ue o t ai d e. U  o us su  l’o upation du sol est 

possi le si la o st u tio  dispose d’u e pe fo a e e g ti ue le e. 

L'instruction des permis de construire est effectuée par une personne des services techniques. 

Des visites sur site sont effectuées lors de la mise en place des raccorde e ts et du g os œu e.  

3.1.2 BÂTIMENTS COMMUNAUX 

La commune de Matran possède les bâtiments suivants : 

Description du bâtiment Agent énergétique Indice énergétique 

Enercoach 

(kWh/m
2
) 

Classe 

énergétique 

Enercoach 

L’ad i ist atio  communale 

chauffage au gaz et une 

installation solaire 

photovoltaïque 

117 E 

L’ ole 

chauffage au gaz et une 

installation solaire 

photovoltaïque 

117 E 

La halle de sports 

chauffage au gaz et une 

installation solaire 

photovoltaïque 

95 C 

La comptabilité énergétique a été mise en place en 2014 et prend en compte les équipements 

cités dans le tableau précédent. 

A ce jour, il n'existe pas de concept d’assainissement des bâtiments. La commune effectue des 

améliorations au coup par coup suivant ses moyens financiers. 
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3.1.3 ECLAIRAGE PUBLIC 

groupe e est propriétaire du réseau électrique, la commune est propriétaire des luminaires. La 

maintenance est effectuée par le groupe e. Ci-dessous est présenté le recensement des ampoules 

d’ lai age pu li  : 

 145 ampoules sodium à haute pression, 

 136 LED, 

 16 ampoules à mercure (ces ampoules sont regroupées sur un secteur qui est sous le 

do ai e de o p te e de l’offi e f d al des outes. L’assainissement de ces points 

lumineux s’effe tue a lors des aménagements prévus par la Confédération), 

 3 ampoules à halogénures métalliques 

 37 lampes fluorescentes. 

Ci-ap s, les do es de o so atio  d’ le t i it  de l’ lai age pu li  pou  les a es  à 
2012 : 

 2010 : 165'019 kWh, 

 2011 : ’  kWh, 

 2012 : ’  kWh. 

La o u e est e  ou s d’assai isse e t de son éclairage public, notamment pour supprimer 

les ampoules à mercure. 

La longueur de route éclairée est de 11,2 km, ce qui donne un indicateur de 13,66 MWh/km.an 

pou  l’ lai age pu li . 

3.1.4 APPROVISIONNEMENT ET DÉPOLLUTION 

Le p ofil e g ti ue de la o u e e  te es d’app o isio e e t et de d pollutio  est le 
suivant :  

Electricité groupe e li e l’ le t i it  su  le te itoi e o u al 

Eclairage public groupe e est propriétaire du réseau électrique et a en charge la 

maintenance des luminaires 

Gaz La commune est alimentée par Frigaz 

Eau potable La commune est propriétaire de son réseau d'eau potable avec des 

pompages et un réservoir. 

La o u e et les fa tu es d’eau pota le pou  les lie ts fi au . 

Elle est également approvisionnée par Villars-sur-Glâne par le consortium 

de Fribourg. 
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Eaux usées La gestion des eaux usées est faite par la statio  d’ pu atio  de Villa s-sur-

Glâne. 

La o u e dispose d'u  PGEE et a is e  œu e les a tio s p o is es. 
50% de la commune est en séparatif. 

Déchets Les ordures ménagères sont collectées et incinérées auprès de la SAIDEF. 

Une taxe au sac est en place.  

La chaleur produite pa  l’i i atio  des o du es ag es est mise en 

valeur dans le réseau de chauffage à distance FRICAD ainsi que de la 

p odu tio  d’ le t i it . 

U e d hette ie o u ale pe et d’effe tue  le t i, le règlement est 

disponible sur le site Internet de la commune. 

 

3.1.5 ETAT ACTUEL DU TERRITOIRE 

L’a al se du RegBL (registre fédéral des bâtiments et des logements) nous a permis de réaliser 

u e esti atio  des o so atio s d’ e gie pour la chaleur et de définir la répartition en 

fonction des agents énergétiques et des années de construction sur le territoire communal : 

Ces graphiques nous montrent la dépendance aux énergies non renouvelables, 63% des 
o so atio s d’ e gie pou  la haleu  hauffage et eau haude sa itai e  p o ie e t du 

mazout et du gaz, 24% proviennent du chauffage électrique direct qui est une solution avec une 
mauvaise efficacité énergétique pour la production de chaleur. 

Les o st u tio s les plus a ie es d’a a t 70, où au u e o e su  l’isolatio  ’e istait, 
représentent plus de 20% des o so atio s d’ e gie pou  la haleu . Le développement de la 
commune est récent. Cependant, comme le présente le graphique ci-dessous, la commune 
poss de u  pote tiel d’assai isse e t i po ta t. 

0
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Estimations des consommations 2014 Estimations des consommations après
assainissement énergétique

MWh 

Estimation des consommations après assainissement 

énergétique des bâtiments 
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Le graphique ci-dessus ous o t e les possi ilit s de du tio  des o so atio s d’ e gie e  
se basant sur les années de construction avec l’h poth se d’u e o atio  suivant les objectifs 

Minergie. 

Le gain lié aux assainissements énergétiques permettrait de réduire de plus de 30% les 

consommations de chauffage. 

L’a al se du REgBl a pe is de alise  u  adast e de haleu  de la o u e, il est présenté ci-

dessous. 

Ce cadastre de chaleur représente les zones de densité e g ti ue à l’he ta e su  la o u e 
de Matran. 

Les zones dont la densité énergétique est au-dessus de 400 MWh/ha.an présentent des 

caractéristiques intéressantes pour le d eloppe e t d’u e e gie de seau. Elles p ofite t 
d’ailleu s d jà d’u  app o isio e e t pa tiel par le réseau de gaz. En dessous de 400 

MWh/ha.an, des zones peuvent être intéressantes au cas par cas en fonction : 

 de la réalisation de travaux de génie civil, 

 des changements des systèmes de production de chaleur. 
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3.1.6 LES POTENTIELS EN ENERGIES RENOUVELABLES INDIGENES 

Lors de la mise en place du PCEn, la commune cherche à valoriser les énergies renouvelables sur 

son territoire. Voici ci-après un état des lieux actuel de l’utilisatio  des e gies e ou elables en 

fonction des différentes ressources énergétiques. 

Bois-énergie La commune compte 38 ha de forêt. Le potentiel bois énergie est assez 

faible pour la commune, environ 950 m3 de plaquettes forestières. 

Au niveau de la Corporation Forestière de la Sonnaz, dont la commune 

fait partie, le potentiel est bien plus important : la production annuelle 

pour les 10 communes de la corporation est estimée à 13'600 m3 de 

plaquettes. Le potentiel mobilisable est de l’o d e de ’  m3  de 

plaquettes soit 8’010 MWh/an. 

Energie solaire 

thermique et 

photovoltaïque 

Le potentiel supplémentaire en énergie solaire est estimé à 3’160 

MWh/an à partir du bilan énergie territorial. 

En 2014, seuls 21 m2 de solaires thermiques produisant 9,5 MWh/an de 

chaleur sont installés. Pour le photovoltaïque, 8'950 m2 sont installés et 

produisent ’340 MWh/an d’ le t i it . 

Potentiel supplémentaire thermique : 1’230 MWh/an 

Potentiel supplémentaire photovoltaïque : 1’930 MWh/an. Cela prend en 

o pte l’h poth se que 25% de la surface des toitures est adaptée pour 

des raisons techniques ou architecturales. 

Pompes à chaleur 

avec sondes 

géothermiques 

Des études sont en cours au canton pour déterminer les zones où les 

sondes géothermiques seront autorisées. La mise à jour sera effectuée 

courant 2015. Aussi le pote tiel ’a pas t  esti . 

Actuellement ’  MWh/an sont déjà exploités. 

Rejets de chaleur 

(industriel, STEP) 

Pas de potentiel de rejets de chaleur sur la commune. 

Biogaz Il ’  a pas d’i stallatio  de p odu tio  de iogaz su  le territoire 

communal. 

Couplage chaleur 

force 

En 2014, il ’  a pas d’i stallatio  de ouplage haleu -force sur la 

commune. Au vu de la présence du réseau de gaz, un potentiel existe, 

ais il ’est pas ua tifi . 

Electricité 

hydraulique et 

éolienne 

Pas de potentiel sur la commune. 

 
Su  la page sui a te, u  diag a e de flu  p se te les flu  e t a ts d’ e gie essai es pou  
subvenir aux besoins finaux du territoire sur une année. Il montre la forte dépendance aux 

e gies fossiles et le a ue d’effi a it  de e t pe d’age t e g ti ue. La ajeu e pa tie des 
pe tes p o ie e t du azout et de l’ e gie u l ai e. Ces pe tes so t li es à l’e t a tio , la 
transformation et le t a spo t jus u’au o so ateu .  
L’ le t i it  pou  le hauffage et la o ilit  a t  d o pos e e ui e pli ue pa  e e ple ue 
des flèches provenant du nucléaire vont directement à la chaleur. 
La p odu tio  solai e photo oltaï ue ’est pas comptabilisée, en effet la vente du courant se 
retrouve dans la partie RPC. 
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Ce graphique nous montre le potentiel du bois énergie provenant de la corporation forestière de 
la Sonnaz. En p e a t l’h poth se ue e pote tiel ’est pas utilis  pa  les aut es o u es de la 
corporation, la valorisation de la biomasse forestière de la corporation permettrait de couvrir 73% 
des consommations 2014 de la commune de Matran. 
Le pote tiel d’assai isse e t e g ti ue est également important et permettra à la commune 
de pouvoir subvenir aux besoins en chaleur du territoire avec des ressources indigènes. 
Le pote tiel des so des g othe i ues ’est pas ep se t  du fait ue le anton est en cours 
d’ tude pou  la d fi itio  des zo es où elles- i so t auto is es. C’est u e e gie u’il faud a 
mettre en avant dans les zones ou les forages géothermiques sont autorisés. 
La commune et sa région dispose des ressources nécessaires pour pouvoir subvenir aux 
consommations de chaleur. 
 

3.1.7 MOBILITE 

La mobilité dans la commune de Matran a les caractéristiques suivantes : 

 la commune possède 3 véhicules, 

 iI ’  a pas de gle e tatio  pou  la gestio  des pla es de pa , 

 les transports publics (bus TPF) desservent la commune de 6h30 à 20h30 toutes les 30 
minutes la semaine et de 6h30 à 16h30 les week-ends hormis le dimanche, 

 les trains desservent la commune toutes les 30 minutes de 5h30 à 23h00 la semaine et 
toutes les heures de 6h30 à 23h00 durant les week-ends, 

 il ’  a pas de pa  à los appartenant à la commune, 

 il y a une piste cyclable permettant de rejoindre Villars-sur-Glâne sur le territoire 
communal, 

 des chemins piétonniers so t a ag s pou  tous les ua tie s et pe ette t d’a céder au 
centre du village. 

3.1.8 ORGANISATION INTERNE, COMMUNICATION ET COOPERATION 

La commune communique et suit les dossiers et questions énergétiques par les ressources et 

moyens suivants : 

 la commission de l’ e gie, 

 elle communique grâce à son site Internet, son bulletin communal et des tous-ménages sur 
les th es Cit  de l’ e gie  

0

2000

4000

6000

8000

10000

12000

14000

Potentiels estimés Estimations des consommations 2014

MWh 

Les potentiels en énergies renouvelables et en économie 

d'énergie 

Assainissement énergétique

Biomasse forestière de la
corporation

Solaire thermique

Consommation 2014



Commune de Matran (FR)  

Plan communal des énergies 

12975 Plan communal des énergies Matran V04.docx  mardi, 23. août 2016 

15 

3.2 Les indicateurs 2000 watts de la commune 

3.2.1 ENERGIES, DE QUOI PARLE-T-ON ? 

Energie primaire : 

Elle o espo d à l’ e gie ue l’o  t ou e sa s t a sfo atio  da s la atu e. Ce sont des 

ressources qui sont prêtes à être mobilisées comme du pétrole brut, du gaz naturel, du bois, du 

soleil, du e t… 

Elle est al ul e pa  l’appli atio  d’u  oeffi ie t de o e sio  su  l’ e gie fi ale. Les 
coefficients qui sont employés sont les valeurs définies par le document KBOB / eco-bau / IPB 

2009/16 qui sont les recommandations pour la réalisation des écobilans de la Conférence de 

oo di atio  des se i es de la o st u tio  et des i eu les des aît es d’ou age pu li s. 

Energie finale :  

L’ e gie fi ale est la ua tit  d’ e gie li e hez le lie t. Elle o espo d g ale e t à la 
ua tit  fa tu e pa  le fou isseu . Elle est p te à l’e ploi pa  l’utilisateu . 

Energie utile : 

C’est l’ e gie do t l’utilisateu  dispose ap s la dernière transformation par ses propres 

appa eils pou  les p estatio s e g ti ues d si es haleu , f oid, lu i e, t a ail a i ue…  
En fonction de la technique de transformation, de fortes pertes peuvent être encourues (exemple 

des lampes à incandescence). 

Schématiquement : 

Source : www.energie-environnement.ch 

  

                                                           

6
 http://www.bbl.admin.ch/kbob/00493/00495/index.html?lang=fr 

http://www.energie-environnement.ch/
http://www.bbl.admin.ch/kbob/00493/00495/index.html?lang=fr


Commune de Matran (FR)  

Plan communal des énergies 

12975 Plan communal des énergies Matran V04.docx  mardi, 23. août 2016 

16 

3.2.2 LE CONCEPT DE LA SOCIÉTÉ À 2000 WATTS 

Aujou d’hui, la o so atio  d’ e gie e  Suisse s’ l e à ’300 watts par personne et les 
émissions de gaz à effet de serre sont de 8,6 TCO2 par habitant. Ce chiffre est calculé en énergie 
primaire. Des esoi s e g ti ues a epta les s’ l e t à  atts pa  pe so e et une 
émission de gaz à effet de serre de 1 TCO2 par habitant. La so i t  à  atts est la isio  d’u  
avenir durable : neutre pour le climat, à bon rendement énergétique et globalement équitable. 
Elle englobe deux objectifs :  
 La du tio  de la o so atio  d’ e gie par 3, 

 La du tio  des issio s d’ ui ale t CO2 par 9. 

La société à 2000 watts est techniquement réalisable. Mais, ces objectifs ambitieux ne pourront 

t e attei ts u’a e  u e attitude d te i e. 

3.2.3 LES INDICATEURS DE LA SOCIÉTÉ À 2000 WATTS DE DE MATRAN 

Les indicateurs présentés dans le tableau ci-dessous ont été calculés à partir des éléments 

suivants : 

 l’a al se des do es du egist e f d al des âti e ts et des loge e ts, 

 les o so atio s d’ le t i it  du te itoire de 2012 fournies par le groupe e, 

 le nombre de voitures indiqués sur le site Internet fribourg statistiques7, 

 des ratios pour les consommations des transports publics. 

Le tableau ci-dessous présente le bilan 2000 Watts de Matran pour 2012. 

Secteur Indicateurs société à 2000 Watts 

Chaleur 1'195 W/hab 1,2 TCO2/hab 

Electricité ’  W/ha  2,9 TCO2/hab 

Mobilité 2'270 W/hab 4,5 TCO2/hab 

Total 6’010 W/hab 8,6 TCO2/hab 

 
La commune se situe légèrement en dessous de la moyenne nationale pour les consommations, 
mais se situe dans la moyenne des émissions de gaz à effet de serre. Ceci est lié : 

 au a uage de l’ le t i it  o po ta t % d’ e gies e ou ela les, 

 à un ratio de voiture par habitant, 0.71, plus élevé que la moyenne suisse de 0,54. 

3.3 Enjeux majeurs pour la commune de Matran 

Les enjeux majeurs de la commune de Matran au niveau énergétique sont les suivants : 

1. Renforcer la mise e  pla e d’a tio s pe etta t à la Co u e d’ t e exemplaire en 
matière énergétique, 

2. La réduction de la dépendance de la o u e au  fou isseu s d’ e gies et au  e gies 
non renouvelables (mazout, gaz, électricité). Pou  ela, il s’agi a de d eloppe  su  le 
territoire communal la production à partir d’ e gies e ou ela les auta t au niveau 
thermique qu’ le t i ue, 

3. Développer une stratégie de communication sur l’ e gie pour promouvoir les actions 
alis es pa  la Co u e et se si ilise  au  o o ies d’ e gie et d’eau.  

                                                           

7
 http://appl.fr.ch/stat_statonline/portrait/etape2.asp?Contexte=3&Domaine=240&Liste=240  

http://appl.fr.ch/stat_statonline/portrait/etape2.asp?Contexte=3&Domaine=240&Liste=240
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PARTIE 2 : VOLET STRATEGIQUE 

4 Missions 

Selo  l’o je tif du Co seil d’Etat d’attei d e la « So i t  à ’ W » à l’ho izo  , les quatre 

principales issio s pou  l’e se le du te itoi e de la o u e de Matran sont de : 

1. Réduire les besoins énergétiques par une consommation économe, rationnelle et efficace 

d’ le t i it  et de haleu , 

2. Augmenter la part des énergies renouvelables dans la consommation finale, 

3. Exploiter les potentiels des énergies renouvelables au niveau communal, 

4. Informer, communiquer et soutenir les groupes cibles sur les o o ies d’ e gie et sur 

l’utilisatio  et la p odu tio  d’ e gies e ouvela les. 

La commune de Matran s’e gage ai si à a o pli  es issio s da s la esu e de ses o e s et des 

ressources disponibles localement. 

5 Principes directeurs 

Les principes directeurs sont des fils conducteurs pour les autorités et l'administration. Ils 

exposent la philosophie de la démarche et guident la manière de travailler de l'administration 

communale en ce qui concerne le domaine énergétique. 

5.1 Le principe de durabilité et de continuité 

La commune de Matran s'engage à développer, dans le cadre des dispositions légales en vigueur, 

sa politique énergétique dans le respect des trois dimensions du développement durable ; à 

savoir de l’ o o ie, de l’e vi o e e t et de la société. Par ailleurs, elle s’e gage à i s i e 
cette politique énergétique dans la continuité du fonctionnement communal, notamment en 

adaptant les différents règlements communaux. 

5.2 Le p i ipe d’effi a it  

La commune de Matran s'engage à réaliser et à soutenir toutes les mesures visant la diminution 

de la o so atio  d’ e gie et l’utilisatio  des e gies e ouvela les. Elle recherche 

notamment l’opti isatio  du fo tio e e t de ses âti e ts, i stallatio s, uipe e ts et 
infrastructures. 

5.3 Le p i ipe d’e e pla it  

La commune de Matran s'engage à appliquer sa politique énergétique de manière cohérente et 

logique. Elle applique ses objectifs de développement énergétique et réalise ses actions de façon 

exemplaire. Elle et e  œu e pa  des esu es o tes da s ses do ai es d’i flue e, et 

encourage les groupes cibles à prendre conscience de la problématique énergétique. 
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6 Objectifs spécifiques 

Les o je tifs sp ifi ues à l’ho izo  35 vont permettre de répondre aux missions décrites au 

Chapitre 4 décrit précédemment et ceci sous forme de valeurs à atteindre au niveau des activités 

communales et au i eau de l’e se le du te itoi e o u al. 

6.1 Activités communales 

Efficacité énergétique Objectifs 2035 

Bâtiments communaux  Réaliser toute nouvelle construction et/ou rénovation selon 
les standards de haute efficacité énergétique définis dans le 
R gle e t su  l’ e gie, 

 Posséder 100% de la surface de référence énergétique des 
bâtiments communaux dans les catégories A à C selon CECB 
ou Display. 

Chauffage et eau chaude 
sanitaire 

 Réduire de 20% la consommation d’ e gie fi ale d’o igi e 
fossile (mazout, gaz) par rapport à 2013. 

Electricité  Réduire de 10% la o so atio  d’ le t i it  du patrimoine 
communal par rapport à 2012 (consommation en 2012 : 

’  kWh), sous réserve de modification du parc 
immobilier. Ceci revient à atteindre une consommation 
électrique communale en 2035 de maximum ’  kWh. 

Eclairage public  Atteindre la valeur limite de 9 MWh/an.km pour l’ lai age 
public. 

 

Energies renouvelables Objectifs 2035 

Chauffage et eau chaude 
sanitaire 

 Couvrir 20 % des besoins thermiques par des énergies 
renouvelables de sources indigènes ou pa  l’a hat d’ e gie 
certifiée renouvelable. 

Electricité renouvelable  Couvrir 25 % des besoins en énergie électrique des bâtiments 
o u au  pa  du ou a t e t o fo e t à l’a ti le  

ali a  de la loi su  l’ e gie. Ce ui ep se te environ 23 
MWh. 

Autres thématiques Objectifs 2035 

Organisation interne  Sensibiliser l’ad i ist atio  au  o o ies d’ e gie et eille  
à mettre en place les mesures adéquates. 

Information et 
communication 

 Informer et communiquer régulièrement et 
systématiquement sur les actions de politique énergétique. 

 Informer et communiquer régulièrement avec les différents 
publics cibles afi  u’ils adopte t u  o po te e t 
énergétiquement responsable. 
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Environnement Objectifs 2035 

Gaz à effet de serre  Réduire les émissions de gaz à effet de serre de 20 %. 

 

6.2 Ensemble du territoire communal 

Les objectifs ci-dessous ou e t l’e se le du te itoi e o u al, ’est-à-di e u’ils i lue t 
tous les a teu s lo au  do t d pe d la o so atio  glo ale d’ e gie su  le te itoi e 
communal. Ces acteurs sont composés des habitants, des pendulaires, des commerces, des 

entreprises, des gérances, des touristes, etc. Ces différents groupes cibles sont les 

o so ateu s fi au . L’e jeu ajeu  o siste i i, da s la esu e du possi le, à i flue e  leu s 
décisions de consommation et motiver les changements de comportements. Etant donné le statut 

de la sphère privée, les données chiffrées ci-dessous ont une valeur indicative et montrent une 

direction souhaitée. 

Efficacité énergétique Objectifs 2035 

Bâtiments et urbanisation  Promouvoir et encourager la construction et la rénovation de 
bâtiments à des standards énergétiquement efficaces 
(Minergie, CECB classe A et B). 

 Mettre en place une procédure pour effectuer le suivi de 
chantier du dossier énergétique. 

Chauffage et eau chaude 
sanitaire 

 Encourager l’effi a it  e g ti ue hez les pa ti ulie s 
te p atu e de hauffage, o o iseu  d’eau haude 

sanitaire). 

Electricité  Promouvoir les appareils ménagers et les luminaires 
économes. 

 Sensibiliser la population au  o o ies d’ e gie le t i ue 
notamment aux consommations électriques fantômes. 

Eclairage extérieur  R dui e l’ lai age e t ieu  des pa ti ulie s pa  des esu es 
de communication auprès de la population. 

 

Energies renouvelables Objectifs 2035 

Chauffage et eau chaude 
sanitaire 

 Encourager et p o ou oi  l’utilisatio  d’ e gie e ou ela le 
pour les particuliers. 

 Couvrir 50% des besoins thermiques par des énergies 
renouvelables de sources indigènes (solaire thermique, bois, 
pompes à chaleur). En 2013, 17% de la chaleur provient des 
énergies renouvelables (Source : Bilan énergie territorial). 

Electricité renouvelable  Encourager et promouvoir la p odu tio  d’ le t i it  su  le 
territoire communal (installation de panneaux solaires 
photovoltaïques). 

 Encourager et promouvoir l’a hat d’ le t i it  e te et 
renouvelable par les particuliers. 
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Environnement Objectifs 2035 

Gaz à effet de serre  Réduire les émissions de gaz à effet de serre de 20 %. 

7 Planification énergétique territoriale 

La planification énergétique territoriale spatialise les éléments de gestion énergétique ayant une 
incidence sur le développement territorial. Elle définit des secteurs recouvrant des portions de 
te itoi e p se ta t des a a t isti ues se la les e  ati e d’app o isionnement, 
dist i utio  ou utilisatio  de l’ e gie. 
 
Les a ti les  al.  de la loi su  l’a age e t du te itoi e et les o st u tio s LATeC  du 2 
décembre 2008 et les a ti les  et  de la loi su  l’ e gie pe ette t d’i t g e  les aspe ts 
te ito iau  et de d li ite  des se teu s e g ti ues p i t e d’ e gie de seau, p i t e 
d’i itatio , p i t e sa s sp ifi atio  ui p se te t des a a t isti ues se la les e  

ati e d’app o isio e e t. 

7.1 P i t e d’ e gie de seau 

La commune dispose d’u e énergie de réseau sur son territoire. 

7.2 Périmètre avec spécification énergétique 

Nouvelles constructions : 

Les nouvelles constructions sont équipées de sorte que les besoins d'électricité, dans des 

conditions normales d'utilisation, soient couverts pour au moins 20% par une source 

renouvelable. Les besoins en électricité se basent sur la valeur « EF,EI »de la norme SIA 380/1. 

Des exceptions sont possibles, notamment si le bâtiment est mal orienté, si la surface disponible 

est i suffisa te ou s’il est a  ue la ia ilit  o o i ue du p ojet est diffi ile à attei d e. 

Dans le cas de la réalisation de plusieurs bâtiments, la production peut être centralisée sur un 

âti e t, pe etta t de ou i  % des esoi s d’ le t i it  de l’e se le des âti e ts. 

Nouveaux aménagements de zones : 

La o u e de Mat a  souhaite la alisatio  d’u e tude de faisa ilit  te h ique et 

o o i ue pou  la ise e  pla e d’u e e t ale de hauffe à pa ti  d’ e gies e ou ela les ou 
de ejets de haleu  ou d’u  s st e pe fo a t o e pa  e e ple u  ouplage haleu  fo e 
pour alimenter la zone.  

Si une centrale de chauffe, alimentée par des énergies renouvelables ou par des rejets de chaleur 

ou un système performant, est réalisée ou présente sur la zone, le raccordement des nouvelles 

constructions est obligatoire. 

 

7.3 Périmètre sans spécification 

La commune sensibilise et incite les ha ita ts au  o o ies d’ e gie et à l’e ploi des e gies 
renouvelables. 
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8 Pla  d’a tio  

9 O ga isatio  et ise e  œuv e 

La st u tu e o ga isatio elle e  ue de la ise e  œu e du o ept e g ti ue communal est 

exposée ci-dessous. 

Les décisions et affaires de politique énergétique sont traitées par le Conseil communal, qui 

applique sa politique énergétique de manière conséquente. Ce dernier a les principales tâches 

suivantes : 

 intégrer dans la pla ifi atio  udg tai e les a ti it s fi es pa  le pla  d’a tio  et les 
réaliser en fonction des priorités, 

 adapte  les o je tifs sp ifi ues et le pla  d’a tio  selo  l’ olutio  des p ojets et des 
capacités humaines et financières, 

 attribuer, selon ses compétences, les mandats utiles et nécessaires à la conduite des 

actions qui le nécessitent. 

 

La Commission de l'énergie i te ie t e  ta t u’o ga e o sultatif et de oo di atio  de 
l’e se le de la d a he et du p o essus. Da s le espe t de so  ahie  des ha ges, elle a les 
principales tâches suivantes : 

 a oi  u  poi t pe a e t à l’o d e du jou  de ses s a es pou  assurer le suivi de la mise 

e  œu e du o ept e g ti ue o u al, 

 se réunir au moins deux fois par année dans le but notamment de contrôler les résultats et 

adapte  le pla  d’a tio , 

 déterminer les besoins de communication interne et externe ; 

 informer régulièrement l’Asse l e o u ale de l’a a e e t des t a au , 

 élaborer des concepts et des projets sur mandat du Conseil communal, 

 alue  la essit  d’adjoi d e des a datai es et oo do e  les a ti it s d oula t des 
mandats, 

 de suivre l’ tat d’avancement et l’ aluatio  de la ise e  œu e du pla  d’a tio ,  

 de ett e à jou  le pla  d’a tio , 

 de proposer de nouvelles mesures utiles en fonction des opportunités, 

 d’i te e i  à la de a de pou  des alisatio s e  fo tio  de ses o p te es. 

 
Des mandataires peuvent être sollicités pour des questions techniques pour réaliser soit des 
études soit des projets. Ils interviennent chaque fois que cela est jugé nécessaire par le Conseil 
o u al. Da s le ad e de l’att i utio  de a dats, le ad e l gal des marchés publics doit être 

respecté. 
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PARTIE 4 : ADOPTION 

 
 

 
 

 
1. Mise à l'enquête publique 

 
par parution dans la Feuille officielle (FO) n°: 
 
du 
 
 

 
 
 
 

  
  

2. Adopté par le Conseil communal de Matran 
 
dans sa séance du 
 
 
 

 
Le Syndic Le Secrétaire 
 

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
3. Approuvé par la Direction de l'aménagement, de 

l'environnement et des constructions 
 

 
Le  
 
 
 
Le Conseiller d'Etat, Directeur 
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Annexe 1 : 
 

Evaluatio  Cit  de l’ e gie 
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Annexe 2 : Pla  d’a tio s 
 



Plan d'actions

Budget 

en kFr.
26,6 35,1 25,6 275,6

Propre à Statut Respon- Remarques
N° Titre du catalogue Matran (%) 2014 2015 2016 2017 sable

1 Développement territorial 0,0 7,0 0,0 0,0

1,1, Aménagement du territoire et planification urbaine

1.1,1, Principes directeurs
1.1,2, Bilan, systèmes d’indicateurs Définition d'une liste d'indicateurs pertinents. 50% ComEn Cf. tableau des indicateurs

En relation avec la mesure 6.4.3. / RegBL
1.1,3, Planification énergétique Cadastre solaire 5% 7,0 CC Cf. Grennwatt
1.1,4, Planification du trafic Etude sur la mobilité douce en relation avec 

l'accessibilité aux grandes surfaces
100% CC Stade de mise à l'enquête des propositions

1.1,5, Programme d’activités

1,2, Développement urbain novateur

1.2,1, Concours, organisation de l’appel 
d’offres

Utiliser les critères énergétiques conformes au 
règlement d'exécution de la loi sur l'énergie

0% CC Construction ou rénovation complète 
conforme à l'octroi du label Minergie-P ou 
Minergie-A, ou équivalent,

1,3, Planification des constructions

1.3,1, Instruments contraignants pour les 
autorités

Révision partielle du PAL 80% CC En attente d'approbation au Canton

1.3,2, Instruments contraign. pour 
propriétaires fonciers

Identification du contenu énergétique pour les 
zones à PAD.

50% CC Exiger des concepts énergétiques de 
quartier / Cf. nouvelles dispositions légales 
de la nouvelle loi sur l'énergie

1,4, Permis de construire, contrôle des constructions

1.4,1, Permis de construire, contrôle des 
constructions

Vérifier les listes utilisées pour les permis de 
construire et les modifier / compléter le cas 
échéant

50% TC Continuer la mise en œuvre du suivi de 
chantier conformément à l'article 28 de la Loi 
sur l'énergie

Etat :  2014
Commune : MATRAN

Canton : FR  Délais et coûts en KFr.
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Plan d'actions

Budget 

en kFr.
26,6 35,1 25,6 275,6

Propre à Statut Respon- Remarques
N° Titre du catalogue Matran (%) 2014 2015 2016 2017 sable

Etat :  2014
Commune : MATRAN

Canton : FR  Délais et coûts en KFr.

2 Bâtiments, installations communaux 2,0 2,0 2,0 2,0

2.1. Gestion de l’énergie et de l’eau
2.1,1, Etat de la situation, analyse Mise en place d'une comptabilité énergétique

- Relevés mensuels
100% Resp. 

bât.
3 bâtiments communaux / 100% de la SRE 
prise en compte

2.1,2, Controlling, optimisation de 
l’exploitation

Suivi de la comptabilité énergétique 50% Resp. 
bât.

La comptabilité énergétique a été mise en 
place. Il faut suivre et analyser les 
consommations annuellement

2.2. Exemplarité, valeurs-cible

2.2,1, Energie renouvelable chaleur
2.2,2, Energie renouvelable électricité Installation de panneaux solaires PV

- 240 m2 à la salle de gym (30'000 kWh)
- 500 m2 à l'école et administration

100% CC

Achat de courant vert 100% 2,0 2,0 2,0 2,0 CC

2.2,3, Efficacité énergétique chaleur Optimisation de l'installation de chauffage de 
l'administration communale.

30% CC Décision de rester au gaz / Réalisé

2,3, Mesures particulières électricité

2.3,1, Eclairage des rues Assainissement de l'éclairage public 96% CC 334 points lumineux installés.
Installation d'ampoules LED et baisse de 
tension
96% assaini

2.3,2, Gestion des charges  
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Plan d'actions

Budget 

en kFr.
26,6 35,1 25,6 275,6

Propre à Statut Respon- Remarques
N° Titre du catalogue Matran (%) 2014 2015 2016 2017 sable

Etat :  2014
Commune : MATRAN

Canton : FR  Délais et coûts en KFr.

4 Mobilité 0,5 2,5 0,5 250,5

4,2, Modération du trafic, stationnement

4.2,1, Gestion des places de stationnement Réalisation d'un concept de stationnement. 100% Routes Réalisé

4.3. Mobilité non motorisée

4.3,1, Réseau piétonnier, signalisation Aménagement des tronçons manquants. 60% 250,0 CC Réseau piétonnier en relation avec les 
centres commerciaux
3 tronçons sur 5 réalisés

4,5, Marché de la mobilité

4.5,1, Information et conseils en mobilité Information annuelle. 10% 0,5 0,5 0,5 0,5 Com. 
énergie

Rabais de 10% octroyé pour Frimobil

Réservation des AG sur le site Internet 100% CC Réalisé

4.5,2, Manifestations pour promouvoir la 
mobilité

Organisation d'une manifestation tous les 2-3 
ans.

0% 2,0 Com. 
Énergie

ECO-DRIVE en 2008
promotion des vélos électriques en 
collaboration avec Neyruz en 2013

5 Organisation interne 4,0 3,0 3,0 3,0

5.1. Structures internes

5.1,1, Ressources humaines, produits Engagement d'un technicien communal 100% CC Réalisé

5.1,2, Commission Commission communale de l'énergie 100% Visite micro-centrale hydraulique
5.2. Processus internes

5.2,2, Contrôle des résultats, audit Suivi des activités énergétiques et contrôle des 
résultats.

50% 2,0 1,5 1,5 1,5 Com. 
énergie

En relation avec la visite annuelle du 
Conseiller Cité de l'énergie.

5.2,3, Planification annuelle, programme 
d’activités

Suivi de la planification. 50% 2,0 1,5 1,5 1,5 Com. 
énergie

En relation avec la visite annuelle du 
Conseiller Cité de l'énergie.

5.2,5, Marchés publics Directive pour les achats 20% CC Fait ponctuellement par rapport à l'objet (par 
exemple, l'énergie grise a été prise en 
compte lors de l'achat des panneaux 
solaires)
Cf. www.achats-responsables.ch
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Plan d'actions

Budget 

en kFr.
26,6 35,1 25,6 275,6

Propre à Statut Respon- Remarques
N° Titre du catalogue Matran (%) 2014 2015 2016 2017 sable

Etat :  2014
Commune : MATRAN

Canton : FR  Délais et coûts en KFr.

6 Communication, coopération 20,1 20,6 20,1 20,1

6.1. Communication externe

6.1,1, Information Publication annuelle d'un article en relation 
avec l'énergie dans le bulletin communal.

100% 0,1 0,1 0,1 0,1 Com. 
énergie

Page à publier dans Matran'cause
Publications sur ce que fait la commune
Introduire également des infos sur ce que 
peut chacun au quotidien
2013 : panneaux PV et vélos électriques

6,3, Coopération particulière

6.3,1, Economie Réalisation d'une rencontre spécifique au 
thème de l'énergie ("Cité de l'énergie")

0% 0,5 Com. 
énergie

6,4, Soutien d’activités privées
6.4,2, Mesures d'encouragements 

financiers
Mise en place d'un règlement 

d'encouragement pour les EnR

100% 20,0 20,0 20,0 20,0 CC Adopté

6.4,3, Standards énergétiques exemplaires Détermination des indicateurs énergétiques 
exemplaires.

0% Com. 
énergie

Cf. mesure 1.1.2.

Page 4 de 4


